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I. INTRODUCTION

1. À sa 4e séance plénière, le 19 septembre 1997, l'Assemblée générale, sur la
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
cinquante-deuxième session la question intitulée :

"Décennie des Nations Unies pour le droit international :

a) Décennie des Nations Unies pour le droit international;

b) Mesures qui seront prises en 1999 à l'occasion du centenaire
de la première Conférence internationale de la paix et de la clôture
de la Décennie des Nations Unies pour le droit international;

c) Projet de principes devant régir la conduite des
négociations internationales"

et de la renvoyer à la Sixième Commission.

2. La Sixième Commission a examiné la question de sa 8e à sa 10e séance ainsi
qu'à ses 30e et 31e séances, les 14, 15 et 17 octobre et les 14 et
18 novembre 1997. Les vues des représentants qui ont pris la parole lors de
l'examen de la question sont consignées dans les comptes rendus analytiques des
séances au cours desquelles ils sont intervenus (A/C.6/52/SR.8 à 10, 30 et 31).

3. Pour l'examen de la question, la Commission était saisie des documents
suivants :

a) Note du Secrétaire général (A/52/363);
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b) Lettre datée du 3 février 1997, adressée au Secrétaire général par le
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente des Émirats arabes unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/52/71);

c) Lettre datée du 14 mars 1997, adressée au Secrétaire général par les
représentants du Kazakhstan, du Kirghizistan, de l'Ouzbékistan, du Tadjikistan
et du Turkménistan auprès de l'Organisation des Nations Unies, lui transmettant
le texte d'une déclaration publiée à Tachkent, le 15 septembre 1997, par les
Ministres des affaires étrangères du Kazakhstan, du Kirghizistan, de
l'Ouzbékistan, du Tadjikistan et du Turkménistan (A/52/112);

d) Lettre datée du 12 juin 1997, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la Mongolie auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/52/141);

e) Lettres identiques datées du 20 mai 1997, adressées au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le Chargé d'affaires par
intérim de la Mission permanente des Émirats arabes unis auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/52/154-S/1997/383);

f) Lettre datée du 27 mai 1997, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent de la République islamique d'Iran auprès de
l'Organisation des Nations Unies (A/52/160);

g) Lettre datée du 2 juin 1997, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Qatar auprès de l'Organisation des Nations Unies
(A/52/168-S/1997/429);

h) Lettre datée du 10 juin 1997, adressée au Secrétaire général par le
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente des Émirats arabes unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/52/180-S/1997/448);

i) Lettre datée du 18 juin 1997, adressée au Secrétaire général par le
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente des Émirats arabes unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies (A/52/186-S/1997/477);

j) Lettre datée du 28 août 1997, adressée au Secrétaire général par le
Représentant permanent du Paraguay auprès de l'Organisation des Nations Unies,
lui transmettant les déclarations adoptées au onzième Sommet des chefs d'État et
de gouvernement du Groupe de Rio, tenu à Asunción les 23 et 24 août 1997
(A/52/347);

k) Lettre datée du 16 septembre 1997, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent des Émirats arabes unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies (A/52/361-S/1997/720);

l) Lettre datée du 1er octobre 1997, adressée au Secrétaire général par
le Représentant permanent de la Colombie auprès de l'Organisation des
Nations Unies, lui transmettant le communiqué publié à l'issue de la Réunion des
ministres des affaires étrangères et des chefs de délégation du Mouvement des
pays non alignés et adressé à l'Assemblée générale à sa cinquante-deuxième
session, réunion tenue à New York le 25 septembre 1997 (A/52/447-S/1997/775);

/...



A/52/647
Français
Page 3

m) Lettre datée du 13 octobre 1997, adressée au Secrétaire général par
les Représentants permanents de la Fédération de Russie et des Pays-Bas auprès
de l'Organisation des Nations Unies (A/C.6/52/3).

4. Dans sa résolution 51/157, l'Assemblée générale avait demandé au Groupe de
travail sur la Décennie des Nations Unies pour le droit international de
poursuivre ses travaux pendant la cinquante-deuxième session, conformément à son
mandat et à ses méthodes de travail. Comme suite à cette demande, la Sixième
Commission, à sa 4e séance, le 7 octobre, a élu Mme Socorro Flores (Mexique)
Présidente du Groupe de travail pour la session. Le Groupe de travail a tenu
neuf séances, du 17 octobre au 13 novembre.

5. À la 30e séance, le 14 novembre, la Présidente du Groupe de travail a fait
un exposé sur les travaux réalisés par le Groupe (voir A/C.6/52/SR.30).

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS

A. Projet de résolution A/C.6/52/L.12

6. À la 31e séance, le 18 novembre, la Présidente du Groupe de travail a
présenté un projet de résolution intitulé "Décennie des Nations Unies pour le
droit international" (A/C.6/52/L.12).

7. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.2/52/L.12 sans le mettre aux voix (voir par. 14, projet de résolution I).

B. Projets de résolution A/C.6/52/L.2 et L.5

8. Le Groupe de travail a examiné un projet de résolution présenté par la
Fédération de Russie et les Pays-Bas intitulé "Mesures qui seront prises à
l'occasion du centenaire, en 1999, de la première Conférence internationale de
la paix et de la clôture de la Décennie des Nations Unies pour le droit
international" (A/C.6/52/L.2), qui était conçu comme suit :

"L'Assemblée générale,

Réaffirmant de nouveau l'attachement de l'Organisation des
Nations Unies et de ses États Membres, ainsi que des États Parties au
Statut de la Cour internationale de Justice, aux objectifs et
aspirations de la Décennie des Nations Unies pour le droit
international, qu'elle a énoncés dans des résolutions ultérieures
relatives à ce point de son ordre du jour1,

Sachant que le développement progressif et la codification du
droit international s'appuient sur une tradition longue et bien
établie, marquée par les première et deuxième Conférences
internationales de la paix, tenues à La Haye en 1899 et 1907,
respectivement, 

                        

     1 Notamment les résolutions 44/23 du 17 novembre 1989 et 51/157 du
16 décembre 1996.
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Rappelant que la troisième Conférence internationale de la paix,
qui aurait dû avoir lieu à La Haye en 1915, n'a pas eu lieu,

Rappelant également la proposition faite par la Fédération de
Russie de réunir une troisième Conférence internationale de la paix
afin d'examiner l'ordre juridique international dans le monde de
l'après-guerre froide, au seuil du XXIe siècle, dont il est question
dans la résolution 51/159 du 16 décembre 1996, et les initiatives
prises par le Royaume des Pays-Bas en ce qui concerne la commémoration
de la première Conférence internationale de la paix,

Rappelant en outre que, dans la même résolution, elle a invité
les Gouvernements de la Fédération de Russie et des Pays-Bas à prendre
d'urgence les dispositions voulues pour examiner à titre préliminaire,
avec les autres États Membres intéressés, la teneur des mesures qui
seraient prises en 1999 et à solliciter, à cet égard, la coopération
de la Cour internationale de Justice, de la Cour permanente
d'arbitrage, des organisations intergouvernementales compétentes et
des autres organisations concernées,

Notant, à cet égard, qu'une réunion des 'Amis de 1999', à
laquelle des représentants de 20 États de toutes les régions du monde,
la Cour internationale de Justice, la Cour permanente d'arbitrage, le
Comité international de la Croix-Rouge et la Coalition d'organisations
non gouvernementales 'Appel de La Haye pour la paix' ont été invités à
participer à des consultations sur les propositions relatives à un
projet de programme d'action consacré au centenaire de la première
Conférence internationale de la paix, a eu lieu le 22 avril 1997 au
Palais de la paix, à La Haye, 

Notant avec satisfaction que la mise en oeuvre de toutes les
propositions du Programme d'action consacré au centenaire de la
première Conférence internationale de la paix, présenté par les
Pays-Bas et la Fédération de Russie2, est conforme aux buts et
objectifs et aux aspirations de la Décennie des Nations Unies pour le
droit international,

Notant également que le Programme d'action demande, entre autres,
que le résultat des discussions concernant le centenaire soit présenté
à l'Assemblée générale des Nations Unies lors de sa cinquante-
quatrième session, à la clôture de la Décennie des Nations Unies pour
le droit international, 

Notant en outre que l'application du Programme d'action n'a pas
d'incidences budgétaires pour l'Organisation des Nations Unies,

1. Accueille favorablement le Programme d'action consacré au
centenaire de la première Conférence internationale de la paix,
présenté par le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et de la

                        

     2 A/C.6/52/3.
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Fédération de Russie, qui vise à contribuer à développer plus avant
les thèmes de la première et de la deuxième Conférence internationale
de la paix et qui pourraient être considérés comme une troisième
conférence internationale de la paix;

2. Invite :

a) Les Gouvernements du Royaume des Pays-Bas et de la
Fédération de Russie à aller de l'avant et à appliquer le Programme
d'action;

b) Tous les États à participer aux activités énoncées dans le
Programme d'action, ainsi qu'à lancer des activités de ce type et à
coordonner leurs efforts à cet égard au niveau mondial, ainsi qu'aux
niveaux régional et national;

c) Tous les États à prendre les mesures appropriées en vue
d'assurer la participation universelle aux activités menées
conformément au Programme d'action, en prenant spécialement en
considération la participation des représentants des pays les moins
avancés;

3. Demande aux organes, organes subsidiaires, programmes et
institutions spécialisées compétents des Nations Unies, y compris la
Cour internationale de Justice, la Commission du droit international
et le Secrétariat, dans le cadre de leurs mandats, de leurs
compétences et de leurs budgets respectifs, ainsi qu'aux autres
organisations internationales :

a) De coopérer à l'application du Programme d'action et de
coordonner leurs efforts à cet égard;

b) D'envisager de participer aux activités prévues dans le
Programme d'action;

4. Prie le Secrétaire général d'assurer la cohérence des
activités de l'Organisation ayant trait à la clôture de la Décennie
des Nations Unies pour le droit international avec le Programme
d'action et d'orienter ses efforts en conséquence;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-troisième session, au titre de la question intitulée
'Décennie des Nations Unies pour le droit international', une question
subsidiaire intitulée 'Progrès réalisés dans le cadre des mesures
prises à l'occasion du centenaire, en 1999, de la première Conférence
internationale de la paix et de la clôture de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international'." 

9. À la 31e séance, le 18 novembre, la Présidente du Groupe de travail a
présenté un projet de résolution dont le texte était le fruit des délibérations
du Groupe concernant le projet de résolution A/C.6/52/L.2 et qui était intitulé
"Mesures qui seront prises à l'occasion du centenaire, en 1999, de la première
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Conférence internationale de la paix et de la clôture de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international" (A/C.6/52/L.5).

10. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.6/52/L.5 sans le mettre aux voix (voir par. 14, projet de résolution II).

C. Projet de résolution A/C.6/52/L.4 et Rev.1

11. La Commission était saisie d'un projet de résolution intitulé "Projet de
principes devant régir la conduite des négociations internationales"
(A/C.6/52/L.4), qui avait pour auteurs les pays suivants : Brunéi Darussalam,
Colombie, ex-République yougoslave de Macédoine, Guatemala, Îles Salomon,
Italie, Kirghizistan, Malaisie, Mongolie, Népal, Qatar, Saint-Marin, Singapour,
Slovénie, Soudan et Viet Nam, auxquels s'est joint ultérieurement l'Uruguay; ce
projet de résolution était conçu comme suit :

"L'Assemblée générale,

Rappelant les buts et principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies en ce qui concerne le maintien de la paix et de la
sécurité internationales et le développement de la coopération entre
États,

Ayant à l'esprit les objectifs de la Décennie des Nations Unies
pour le droit international,

Réaffirmant les dispositions de la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les États conformément à la Charte des
Nations Unies3,

Rappelant que, selon l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'Article 13
de la Charte, il appartient à l'Assemblée générale de provoquer des
études et de faire des recommandations en vue de développer la
coopération internationale dans le domaine politique et d'encourager
le développement progressif du droit international et sa codification,

Considérant que ce sont les principes du droit international qui
guident de manière générale les États dans leurs négociations,

Consciente du rôle grandissant que des négociations constructives
et efficaces pourraient jouer dans la réalisation des nobles buts de
la Charte des Nations Unies en facilitant la conduite des relations
internationales et en contribuant au règlement pacifique des
différends et à l'instauration de normes internationales pour régir la
conduite entre États,

Convaincue que la définition et l'harmonisation des principes
devant régir la conduite des négociations internationales aideraient à

                        

     3 Résolution 2625 (XXV), annexe.
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mieux prévoir le comportement des parties, à réduire les incertitudes
et à créer une atmosphère de confiance, 

Convaincue également que la définition de règles minimales de
conduite pourrait inciter les parties aux négociations à se conformer
aux normes ainsi établies et leur donner un moyen d'obtenir des autres
parties qu'elles fassent de même,

Ayant examiné le point de l'ordre du jour intitulé 'Projet de
principes devant régir la conduite des négociations internationales',

1. Souligne l'importance de négociations efficaces pour
faciliter la conduite des relations internationales et contribuer au
règlement pacifique des différends, ainsi qu'à la codification et au
développement progressif du droit international;

2. Prend note du 'Projet de principes devant régir la conduite
des négociations internationales' publié dans le document A/52/141;

3. Prend note également des observations et propositions
formulées au cours de l'examen de la question, notamment en ce qui
concerne la nécessité de poursuivre cet examen de façon à définir plus
avant les principes susmentionnés;

4. Décide de confier l'examen de cette question au Groupe de
travail sur la Décennie des Nations Unies pour le droit international;

5. Invite tous les États et toutes les organisations
internationales compétentes à soumettre au Secrétaire général, avant
le 15 juillet 1998, leurs observations et suggestions concernant le
projet de principes devant régir la conduite des négociations
internationales; 

6. Prie le Secrétaire général de transmettre les observations
et suggestions mentionnées aux paragraphes 3 et 5 ci-dessus au Groupe
de travail pour qu'il l'examine, quant au fond, au cours de sa
cinquante-troisième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-troisième session, au titre de la question intitulée
'Décennie des Nations Unies pour le droit international', la question
subsidiaire intitulée 'Projet de principes devant régir les
négociations internationales'."

12. À la 31e séance, le 18 novembre, le représentant de la Mongolie, au nom des
auteurs du projet de résolution A/C.6/52/L.4, du Portugal, de la Turquie et de
l'Uruguay, a présenté un projet de résolution révisé (A/C.6/52/L.4/Rev.1).

13. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.6/52/L.4/Rev.1 sans le mettre aux voix (voir par. 14, projet de
résolution III).

/...
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III. RECOMMANDATIONS DE LA SIXIÈME COMMISSION

14. La Sixième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter les
projets de résolution ci-après :

PROJET DE RÉSOLUTION I

Décennie des Nations Unies pour le droit international

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 44/23 du 17 novembre 1989 faisant des années 90 la
Décennie des Nations Unies pour le droit international,

Rappelant également qu'aux termes de la résolution 44/23, la Décennie
devrait avoir notamment pour principaux objectifs, notamment :

a) De promouvoir l'acceptation et le respect des principes du droit
international;

b) De promouvoir les moyens et méthodes de règlement pacifique des
différends entre États, y compris le recours à la Cour internationale de Justice
et le plein respect de cette institution;

c) D'encourager le développement progressif du droit international et sa
codification;

d) D'encourager l'enseignement, l'étude, la diffusion et une
compréhension plus large du droit international,

Rappelant en outre sa résolution 51/157 du 16 décembre 1996, à laquelle
était annexé le programme d'activité de la dernière partie (1997-1999) de la
Décennie et sa résolution 51/158 du 16 décembre 1996, intitulée "Base de données
relatives aux traités",

Remerciant le Secrétaire général de la note qu'il lui a présentée4, et
ayant examiné cette note,

Rappelant que la Convention de Vienne du 21 mars 1986 sur le droit des
traités entre États et organisations internationales ou entre organisations
internationales5 est l'une des conventions adoptées sous l'égide des
Nations Unies qui ont codifié le droit des traités, et rappelant les effets qu'a
exercés la Convention sur la pratique des traités conclus entre États et
organisations internationales ou entre organisations internationales,

Rappelant aussi qu'à la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale,
la Sixième Commission a créé le Groupe de travail sur la Décennie des

                        

     4 A/52/363.

     5 A/CONF.129/15.
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Nations Unies pour le droit international qu'elle a chargé d'élaborer, au sujet
du programme d'activité de la Décennie, des recommandations susceptibles
d'emporter l'adhésion générale,

Notant qu'à la cinquante-deuxième session, la Sixième Commission a
reconstitué le Groupe de travail afin qu'il poursuive ses travaux conformément à
la résolution 51/157 et à toutes les résolutions précédentes traitant de la
question,

Ayant examiné l'exposé que la Présidente du Groupe de travail a fait à la
Sixième Commission6,

1. Exprime sa satisfaction pour les travaux consacrés à la Décennie des
Nations Unies pour le droit international pendant la présente session, et
demande au Groupe de travail de la Sixième Commission de poursuivre ses
activités pendant la cinquante-troisième session, conformément à son mandat et à
ses méthodes de travail;

2. Remercie les États et les organisations et institutions
internationales qui ont entrepris des activités relevant du programme de la
dernière partie (1997-1999) de la Décennie, et notamment parrainé des
conférences sur divers sujets de droit international;

3. Invite tous les États ainsi que toutes les institutions et
organisations internationales visées dans le programme à fournir au Secrétaire
général, aux fins du rapport qui lui a été demandé au paragraphe 8 de la
résolution 51/157, des informations nouvelles, mises à jour ou supplémentaires
sur les activités qu'ils auront entreprises dans le cadre du programme;

4. Encourage les États à diffuser à l'échelon national, selon qu'il
conviendra, les renseignements contenus dans la note présentée par le Secrétaire
général4;

5. Encourage les États à envisager de ratifier à bref délai la Convention
de Vienne sur le droit des traités entre États et organisations internationales
ou entre organisations internationales, ou à y adhérer, les organisations
internationales qui ont signé la Convention à déposer un acte de confirmation
formelle, et les autres organisations internationales qui sont habilitées à le
faire à adhérer à la Convention sans tarder;

6. Encourage les États parties et les institutions ou organisations
internationales, notamment les dépositaires, à fournir, si possible, au
Secrétariat, pour lui permettre de s'acquitter le plus facilement de
l'obligation prévue à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, une copie de
tout traité sur disquette ou autre support électronique, et à envisager de
fournir, lorsqu'elle existe, une traduction en anglais ou en français, ou dans
ces deux langues, selon qu'il y aura lieu, pour accélérer la publication du
Recueil des Traités des Nations Unies;

                        

     6 Voir A/C.6/52/SR.30.
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7. Invite le Secrétaire général à appliquer les dispositions du
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement destiné à mettre en application
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies7 aux traités multilatéraux relevant
des alinéas a) à c) du paragraphe 2 de l'article 12;

8. Encourage le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat à
poursuivre ses efforts pour rendre plus accessible l'information sur les
activités des Nations Unies dans le domaine du droit international et à mettre à
jour l'Annuaire juridique des Nations Unies;

9. Encourage le Secrétaire général à poursuivre la politique de diffusion
sur Internet du Recueil des Traités des Nations Unies et des Traités
multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, en gardant particulièrement
à l'esprit les besoins des pays en développement pour ce qui est d'en amortir le
coût;

10. Prie le Secrétaire général de faire traduire dans les autres langues
officielles de l'Organisation et publier sous forme de rapport la liste des
traités figurant dans la publication intitulée Traités multilatéraux déposés
auprès du Secrétaire général;

11. Prie aussi le Secrétaire général de veiller à ce que les publications
mentionnées au paragraphe 9 ci-dessus continuent d'être distribuées gratuitement
aux missions permanentes sous forme imprimée conformément à leurs besoins;

12. Demande instamment aux États, aux organisations internationales et aux
organisations non gouvernementales qui s'occupent de droit international, ainsi
qu'au secteur privé, d'apporter une contribution financière ou en nature pour
faciliter l'exécution du programme;

13. Prie une fois encore le Secrétaire général de porter le programme
annexé à la résolution 51/157 à l'attention des États et des organisations et
institutions internationales qui s'occupent de droit international;

14. Prend note avec satisfaction des activités entreprises par le Comité
international de la Croix-Rouge dans le domaine du droit international
humanitaire, notamment en ce qui concerne la protection de l'environnement en
période de conflit armé;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa cinquante-
troisième session la question intitulée "Décennie des Nations Unies pour le
droit international".

                        

     7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 859/860, p. IX.
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PROJET DE RÉSOLUTION II

Mesures qui seront prises à l'occasion du centenaire, en 1999, de
la première Conférence internationale de la paix et de la clôture

de la Décennie des Nations Unies pour le droit international

L'Assemblée générale,

Réaffirmant une fois de plus l'attachement de l'Organisation des
Nations Unies et de ses États Membres, ainsi que des États parties au Statut
de la Cour internationale de Justice, aux objectifs de la Décennie des
Nations Unies pour le droit international, qu'elle a énoncés dans ses
résolutions relatives à ce point de son ordre du jour8,

Consciente que le développement progressif et la codification du droit
international s'appuient sur une longue tradition établie par les première et
deuxième Conférences internationales de la paix, tenues à La Haye en 1899 et
1907, respectivement, 

Rappelant que la troisième Conférence internationale de la paix, qui devait
se tenir à La Haye en 1915, n'a pas eu lieu du fait que la première guerre
mondiale avait éclaté l'année précédente,

Rappelant également la proposition de la Fédération de Russie et mentionnée
dans sa résolution 51/159 du 16 décembre 1996 et tendant à ce qu'une troisième
conférence internationale de la paix soit convoquée afin d'examiner l'ordre
juridique international dans le monde de l'après-guerre froide, au seuil du
XXIe siècle, ainsi que les initiatives prises par le Royaume des Pays-Bas en ce
qui concerne la commémoration de la première Conférence internationale de la
paix,

Rappelant en outre que, dans la même résolution, elle a invité les
Gouvernements de la Fédération de Russie et des Pays-Bas à prendre d'urgence les
dispositions voulues pour examiner, à titre préliminaire, avec les autres États
Membres intéressés, la teneur des mesures qui seraient prises en 1999 et à
solliciter, à cet égard, la coopération de la Cour internationale de Justice,
de la Cour permanente d'arbitrage, des organisations intergouvernementales
compétentes et des autres organisations concernées,

Notant, à cet égard, que le 22 avril 1997, a eu lieu au Palais de la Paix,
à La Haye, une réunion des "Amis de 1999", à laquelle des représentants de
20 États de toutes les régions du monde, de la Cour internationale de Justice,
de la Cour permanente d'arbitrage, du Comité international de la Croix-Rouge et
des organisations non gouvernementales regroupées au sein du collectif "Appel de
La Haye pour la paix" ont été invités à participer à des consultations sur des
propositions concernant un projet de programme d'action pour le centenaire de la
première Conférence internationale de la paix, 

                        

     8 Notamment les résolutions 44/23 et 51/157.
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Notant avec satisfaction que toutes les propositions reprises dans le
Programme d'action pour le centenaire de la première Conférence internationale
de la paix, présenté par la Fédération de Russie et les Pays-Bas9, sont
conformes aux objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le droit
international,

Notant également que le Programme d'action prévoit notamment que les
conclusions des débats qui auront lieu à l'occasion du centenaire seront
présentées à l'Assemblée générale lors de sa cinquante-quatrième session, à la
clôture de la Décennie des Nations Unies pour le droit international, 

Notant en outre que le Programme d'action n'a pas d'incidences budgétaires
pour l'Organisation des Nations Unies,

1. Accueille favorablement le Programme d'action pour le centenaire de la
première Conférence internationale de la paix, présenté par les Gouvernements de
la Fédération de Russie et des Pays-Bas, qui vise à approfondir dans leurs
nouvelles orientations les thèmes des première et deuxième Conférences
internationales de la paix et qui pourrait être assimilé à une troisième
conférence internationale de la paix;

2. Encourage :

a) Les Gouvernements de la Fédération de Russie et des Pays-Bas à aller
de l'avant pour appliquer le Programme d'action;

b) Tous les États à participer aux activités prévues dans le Programme
d'action, ainsi qu'à prendre l'initiative d'activités de ce type et à coordonner
leurs efforts à cet égard au niveau mondial, ainsi qu'aux niveaux régional et
national;

c) Tous les États à prendre des mesures appropriées en vue d'assurer une
participation universelle aux activités menées en application du Programme
d'action, et à s'attacher en particulier à faciliter la participation de
représentants des pays les moins avancés;

3. Encourage les organes, organes subsidiaires, programmes et
institutions spécialisées compétents des Nations Unies, notamment la Cour
internationale de Justice, la Commission du droit international et le
Secrétariat, dans le cadre de leurs mandats, de leurs compétences et de leurs
budgets respectifs, ainsi que les autres organisations internationales :

a) À coopérer à l'application du Programme d'action et à coordonner leurs
efforts à cet égard;

b) À envisager de participer aux activités prévues dans le Programme
d'action;

                        

     9 A/C.6/52/3.
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4. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les activités de
l'Organisation ayant trait à la clôture de la Décennie des Nations Unies pour le
droit international concordent avec le Programme d'action et d'orienter ses
efforts dans ce sens;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa cinquante-
troisième session, au titre de la question intitulée "Décennie des Nations Unies
pour le droit international", une question subsidiaire intitulée "Progrès
réalisés en ce qui concerne les mesures destinées à marquer le centenaire, en
1999, de la première Conférence internationale de la paix et la clôture de la
Décennie des Nations Unies pour le droit international. 

PROJET DE RÉSOLUTION III

Projet de principes devant régir la conduite
des négociations internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant les buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies en
ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le
développement de la coopération entre États, ainsi que le paragraphe 1 de
l'Article 13 de la Charte, aux termes duquel il appartient à l'Assemblée
générale de provoquer des études et de faire des recommandations en vue de
développer la coopération internationale,

Ayant à l'esprit les objectifs de la Décennie des Nations Unies pour le
droit international,

Réaffirmant les dispositions de la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la coopération entre les 
États conformément à la Charte des Nations Unies10,

Considérant que ce sont les principes du droit international applicables
qui devraient guider les États dans leurs négociations,

Consciente du rôle important que des négociations constructives et
efficaces peuvent jouer dans la réalisation des buts de la Charte des
Nations Unies en facilitant :

— La conduite des relations internationales,

— Le règlement pacifique des différends, 

— L'instauration de nouvelles normes internationales applicables à la
conduite entre États,

Notant que la définition et l'harmonisation des principes devant régir la
conduite des négociations internationales pourraient aider à mieux prévoir le

                        

     10 Résolution 2625 (XXV), annexe.
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comportement des parties, et à réduire les incertitudes et créer une atmosphère
de confiance lors des négociations, et pourrait offrir un cadre de référence
pour les négociations,

Ayant examiné la question subsidiaire intitulée "Projet de principes devant
régir la conduite des négociations internationales",

1. Souligne que des négociations efficaces facilitent beaucoup la
conduite des relations internationales, le règlement pacifique des différends
ainsi que l'instauration de nouvelles normes internationales applicables à la
conduite entre États;

2. Prend note du "Projet de principes devant régir la conduite des
négociations internationales" publié dans le document A/52/141 ainsi que des
observations et propositions formulées au cours de l'examen de la question,
notamment celles qui concernent la nécessité de poursuivre cet examen;

3. Décide de poursuivre l'examen de cette question au sein du Groupe de
travail sur la Décennie des Nations Unies pour le droit international pendant sa
cinquante-troisième session;

4. Invite tous les États et toutes les organisations internationales
compétentes à soumettre par écrit au Secrétaire général, avant le 1er août 1998,
leurs observations et propositions concernant le "Projet de principes devant
régir la conduite des négociations internationales"; 

5. Prie le Secrétaire général de transmettre les observations et
propositions mentionnées aux paragraphes 2 et 4 ci-dessus au Groupe de travail
pour qu'il les examine;

6 Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
cinquante-troisième session, au titre de la question intitulée "Décennie des
Nations Unies pour le droit international", la question subsidiaire intitulée
"Projet de principes devant régir les négociations internationales".

-----


